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1 -  ELEMENTS DE CONTEXTE DU TERRITOIRE  

 

DONNEES GENERALES  
 
 

Département 55 

Arrondissement Commercy 

Canton Saint-Mihiel 

Communes 

limitrophes 

V Bislée, 
V Han-sur-Meuse, 
V Apremont-la-Forêt, 
V Varnéville, 
V Buxières-sous-les-Côtes 
V Valbois, 
V Maizey, 
V Chauvoncourt, 

Superficie 33,00 km² 

Population (2016) 4 149 habitants 

Densité de 

population (2016) 
126 hab/km² 

Communauté de 

Communes 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Appartenance à la Communauté de Communes de Sammiellois depuis le 1er 

janvier 2000. 

 

EPCI regroupant 19 communes pour 8 749 habitants en 2015 :  

V Bannoncourt 
V Bislée 
V Chauvoncourt 
V Dompcevrin 
V Dompierre-aux-Bois 
V Han-sur-Meuse 
V Kîur-la-Grande 
V Kîur-la-Petite 
V Lacroix-sur-Meuse 
V Maizey 
V Ménil-aux-Bois 
V Les Paroches 
V Ranzières 
V Rouvrois-sur-Meuse 
V Saint-Mihiel 
V Sampigny 
V Seuzey 
V Troyon 
V Vaux-lès-Palameix 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



 
 

Territoire dynamique, elle îuvre pour lôam®lioration de la qualit® de vie tout en 

d®veloppant lô®conomie du territoire. 

A travers ses compétences obligatoires, optionnelles ou facultatives, la 

Communauté de Communes poursuit les objectifs stratégiques suivants : 

V Am®nagement de lôespace ; 
V Actions de développement économique ; 
V Protection et mise en valeur de lôenvironnement : hydraulique, 

assainissement et déchets ; 
V Politique du logement et dôam®lioration du cadre de vie : politique de 
lôhabitat, am®lioration du cadre de vie et politique touristique ; 

V Aménagement et entretien de la voirie ; 
V Services publics ; 
V Equipements culturels, sportifs et sociaux ; 
V Actions sociales : cr®ation, gestion et animation dôun relais 
dôassistantes maternelles, petite enfance, p¹le sant®, associations et 
aides aux personnes âgées ; 

V Scolaire et périscolaire ; 

Urbanisme 

règlementaire 

communal 

PLU en date de 2007 

Urbanisme 

règlementaire 

supra communal 

Pas de document supra communal. 

CONTEXTE GEOGRAPHIQUE  
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SAINT -MIHIEL  est un bourg centre  situé au 

Centre -Est  du département de la Meuse  et à 

quelques kilomètres du département de  

Meurthe -et -Moselle .  

Plus précisément, SAINT -MIHIEL est distante 

de 35  km de Bar - le-Duc , 35  km de Verdun , 18 

km de Commercy , 66  km de Nancy  

(département de Meurthe -et -Moselle ) et 60  km 

de Metz  (département de la  Moselle ).  

 

En plus de la proximité de ces pôles d'emplois 

et de services, la commune bénéficie de la 

proximité de la RN 4  (2 7 km) et de la A4 (28 

km)  qui permet tent  de relier Nancy et Paris. Ce s 

axe s desser vent  directement Saint -Dizier et 

Reims.  

 

 

 

Développée dans un vallon encaissé créé par le méandre  de la Meuse , a permis à la ville 

de se développer dans un relief de côtes, celui des «  Côtes de Meuse  ». On retrouve alors 

un plateau calcaire boisé, faiblement i nclin® vers lôouest et dont lôaltitude est comprise 

entre 350 et 400 m. Il domine Saint -Mihiel et forme ce qui est appelé les «  Hauts de 

Meuse  ». Vers la vallée de la Meuse, un talus assez raide dans sa partie supérieure forme 

le front de côte. Ce talus se  prolonge vers le bas par une pente plus douce. Côest sur cette 

pente que lôon trouve des vergers o½ poussent des mirabelliers, des pommiers, des poiriers 

et surtout de la vigne, autrefois bien plus abondante quôaujourdôhui. Au pied de la c¹te 

sô®tend la ville jusquôau bord du fleuve et au-del¨, sur lôautre rive, dans ce qui est plus 

couramment nommé le «  Val -de-Meuse  ».  

 

La commune a un poids démographique important à la vue de sa Communauté de 

Communes puisque la deuxième commune la plus peuplé Sampigny n e représente que 738 

habitants en 2014. La commune représente également la quatrième aire urbaine de Meuse 

derrière Verdun, Bar - le-Duc et Commercy.  
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OCCUPATION DU SOL  

 

Le territoire de Saint -Mihiel est principalement composé de forêt (feuillus et quelques 

conifères) ou de milieux semi ouverts (végétation arbustive en mutation) et sont répartis 

sur lôensemble Est de la commune, les C¹tes de Meuse, et repr®sentent pr¯s de 68% du 

territoire. Les espaces agricoles représentent également un ensemble imp ortant du 

territoire avec pr¯s de 880 hectares majoritairement localis®s ¨ lôOuest. Les espaces 

urbanisés représentent 5% environ du territoire et forment un noyau compact (carte ci -

dessous . 

 

  
Superficie en ha Proportion 

Territoires artificialisés 177,42 5,39% 

Territoires agricoles 880,79 26,76% 

Forêts et milieux semi-naturels 2233,56 67,85% 

Zones humides 0 0,00% 

Surfaces en eau 0 0,00% 

TOTAL 3291,77 100,00% 
 

 

 

 

  

5%

27%

68%

0% 0%

Occupation des sols sur la commune 

Territoires artificialisés

Territoires agricoles

Forêts et milieux semi-naturels

Zones humides

Surfaces en eau
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CONTEXTE SOCIO - ECONOMIQUE  

 

ƴ Une diminution démographique difficile à endiguer  

 

La population de Saint -Mihiel a connu une forte diminution au cours des dernières 

décennies dans la mesure où elle a perdu 1 386 habitants en moins de 40 ans, soit une 

diminution de pr¯s dôun quart de sa population (24,8%). Elle compte 4 186 habitants 

(chiffre INSEE pour 2015).  

 

 
 

Cette diminution d®mographique depuis la deuxi¯me partie des ann®es 1970 sôexplique en 

grande partie par un solde migratoire négatif. En effet, déjà sur la période 1968 -1975 ce 

solde était négatif ( -0.6%), mais il était compensé par un solde naturel positif (0.7%) dû 

¨ lôinstallation de nombreuses familles int®ress®es par une offre nouvelle de logements, 

ainsi que des équipements  : coll¯ge, é 

Le solde migratoire négatif induisant  de se fait plus de personnes quittant la commune que 

de personnes en venant sôaccroisse au fil des d®cennies et sô®tablit  aujourdôhui ¨ -1.3% 

entre 2010 et 2015.  

Depuis 1999, le solde naturel est devenu également négatif avec par exemple entre 2010 -

2015, un taux de mortalité de plus en plus élevé  (15 décès pour mille habitants).  Ce 

taux de mortalit® ®lev® sôexplique par la pr®sence dôun EPHAD sur le territoire : ses 

résidents sont considérés comme des habitants.  
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ƴ Un  vieillissement progressif de la population  

A 1 ère  vue, il semble y avoir un relatif équilibre entre l es classes dô©ges, dans la mesure o½ 

elles oscillent toutes entre 15% et 20%. Dôailleurs, 52,3% de la  population à plus de 45 

ans et 47.7% a moins de 45 a ns.  

 

Toutefois, l a comparaison de la pyramide des âges de 2010 et 2015 met en évidence une 

augmentation importante des 60 -74ans dans la mesure o ù cette tranche dô©ge repr®sente 

19,1% de la population en 2015, contre 16,2% en 2010. Dans le même temps , la pa rt des 

75 ans et  plus aug ment e lorsque les autres classes dô©ges diminuent. Les + de 60 ans 

représentent alors en 2015, 32.2% de la population. Ce phénomène va de pair avec le 

solde naturel devenu négatif.  
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20%
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Répartition des tranches d'ages en 2015

0 à 14 ans

15 à 29 ans

30 à 44 ans

45 à 59 ans

60 à 74 ans
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18,4%
17,0%

21,8%

16,2%
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17,7% 16,7%
20,1% 19,1%

13,1%

Evolution de la répartition des tranches d'âges entre 
2010 et 2015

2010 2015
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ƴ Un desserrement des ménages qui sôaccentue au fil des ann®es 

 

Le desserrement des ménages est une donnée intéressante à prendre en compte dans la 

mesure o½ elle permet dô®tablir le nombre moyen de personnes par m®nage. A lô®chelle 

nationale ce nombre diminue de décennies en décennies, ma is à Saint -Mihiel, en plus de 

baisser il est passé en deçà de la barre de 2 habitants par ménage (1.9 en 2015).  

 

Ainsi, ce chiffre a régulièrement diminué dans la ville, puis a subi une fracture importante 

entre 1999 et 2010 en passant de 2.5 personnes par ménage à 2 personnes par ménage. 

A lô®chelle du d®partement ce constat est identique, mais le desserrement sô®tablit ¨ 2.2 

personnes par ménage en 2015.  
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ƴ Un parc de logements hétérogène et marqué par la vacance  

Le parc de logement de la  commune est assez diversifié dans la mesure où 34% des 

constructions datent dôavant 1945, que 53% des logements ont ®t® construits avant 1970 

et que 47% des constructions ont été réalisées depuis 197 0. 

 

Une ®tude plus fine de lô©ge du parc de logement permet de mettre en avant le fait que 

près de 40% des logements ont été construits en moins de 20 ans, à savoir dans la période 

1971 -1990. Côest dôailleurs, au d®but de cette p®riode que la commune a connu sa 

démographie la plus élevée depuis la fin des deux Guerres Mondiales, avec les 

constructions de logements qui se sont développées sur la rive ouest.  

 

Depuis 2006, 4% du parc de logement a été créé.  

 

De manière générale on peut souligner le fait que les logements anciens sont situés en 

centre -ville grâce à  ce passé historique très important notamment lors de la Renaissance.  
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La commune est concernée par une problématique qui touche de très nombreuses petites 

et moyennes villes en milieu rural, ce quôon appelle les « bourg/ville -centre  » : la vacance 

importante des logements.  

 

En effet, bien que 78% des logements soient occupés par des ménages en résidence 

principale, il y a en 2015, 19% de logements vacants, soit 470 logements selon lôINSEE. 

 

Cette vacance est liée à différents phénomènes :  

o des logements proposés à la location ou à la vente mais « hors marché de fait » car 

inadaptés à la demande : logements inconfortables, obsolètes, défavorisés, 

stigmatis®s,é  

o des logements qui ne sont plus proposés à la location ou  à la vente car en travaux 

de r®novation ou dans une situation dôattente : r®servation de logements pour soi 

ou un proche, indivision, succession, propriétaire en maison de retraite, rétention 

spéculative ou pour transmettre à ses héritiers.  

o des logements  avec un désintérêt économique : faible valeur économique du bien, 

d®sint®r°t pour sôoccuper du logement et pas de souhait de lôoccuper soi-même.  

o des  logements du centre -ville sont inadaptés à la demande : accessibilité par les 

commerces, escaliers étroits, chaudière fioul en sous -solé 

 
 

Toutefois, la commune ne reste pas pour autant inactive face à ce phénomène qui impacte 

visuellement, économiquemen t et socialement le centre -ville. Elle m¯ne un plan dôactions 

important qui résulte de lô®tude de redynamisation de centre- bourg menée par 

lôEPFL.  

Cette problématique est alors prise en compte dans une politique globale de la ville et les 

deux études menée s conjointement en amont de la révision du PLU vont dans ce sens  :  

- une étude menée par le département  sur la vacance des logements.  

- une  étude de redynamisation du centre -bourg port®e par lôEPFL avec des 

propositions dôam®nagement sur deux ilots de cîur de ville : lô´lot du centre (rue 

Notre -Dame) et lô´lot des Carmes (rue des Carmes). 

Des programmes de rénovations comme celui du quartier Bel -Air actuel (rénovation de 

lôimmeuble de fa­on passive) et de d®constructions sont en cours, afin de limiter et r®duire 

le nombre de logements en mauvais état et le nombre de logements indignes.   
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Démographie, niveau de vie et habitats 

Faiblesses et contraintes Forces et Atouts 

A première vue, un contexte socio-

®conomique comportant des faiblessesé 

¶ Une population vieillissante : les plus 
de 60 ans sont passés de 28% à 32% 
de la population entre 2010 et 2015. 

 

¶ Une diminution constante de la 
population : - 9% depuis 2010. 

 

¶ Un desserrement des ménages : 1.9 
pers/mén., 25.5% de la population 
déclare vivre seule et parmi les 
ménages avec familles : 47.7% sont 
sans enfants et 21.5% sont 
monoparentaux. 

 

¶ Des revenus modestes voire 
précaires pour une partie de la 
population : 10% de la population vit 
avec moins de 10 000ú par an, 23.5% 
de la population vit sous le seuil de la 
pauvreté et le revenu médian par unité 
de consommation est de 17 126ú/an 
(1426ú/mois). 

 

¶ Une offre en équipements publics et 
nouveaux logements très présente sur 
la rive Ouest et peu sur la rive Est 

 

¶ Une production continue de grands 
logements ces dernières années : 
69% des logements sont des T4 ou +, 
11% seulement sont des T1-2 

 

¶ 19% des logements sont vacants. 

émais de tr¯s nombreux projets apportant, 

au fil des années, des réponses à ces 

probl®matiquesé : 

¶ Une diversit® dôoffres de logements : 
58% de maisons et 42% 
dôappartements, 42% de locataires et 
50% de propriétaires. 

 

¶ Des programmes dôam®lioration de 
lôhabitat : déconstruction de 5 
immeubles, rénovation passive de 
lôimmeuble Bel-Air. 

 

¶ Un patrimoine architectural important 
avec une valorisation accrue 
prochainement : SPR 

 

¶ Un nombre de logements vacants 
importants, mais 110 logements avec 
un potentiel intéressant (études CD55). 

 

¶ Un projet dôEco-quartier : Bel-Air. 
 

¶ Des programmes TEPCV (COSEC) : 
logements communauxé 

 

¶ Un programme de redynamisation du 
« Centre-bourg » (EPFL) : 
propositions dôam®nagement sur deux 
ilots du cîur de ville « îlot du Centre » 
et « îlot des Carmes ». 

 

¶ 25% de logements sociaux parmi les 
logements occupés. 

 

¶ Une OAPH en cours, probablement 
suivie dôune OPAH-RU et dôune ORT.  

  

Enjeux 

équi doivent °tre int®gr®s dans le PLU en tenant compte des contextes communaux et 

supracommunaux : 

Å La modération des espaces naturels, agricoles et forestiers ; 
Å La requalification des espaces urbains libérés (notamment suite à la déconstruction 
dôimmeubles) pour allier diversification de lôoffre en logement et la création de 
couloirs naturels végétalisés. 

Å Un juste ®quilibre entre le besoin et la volont® dôaccueillir des populations de classe 
moyenne et la nécessité de répondre aux attentes des habitants sur la commune. 

Å Vers des densités urbaines plus équilibrées.  
Å Une adaptation de la taille des logements : vers la production de logements plus 

petits ? 
Å Le PPRi de la Vallée de la Meuse 
Å La prise en compte des Monuments Historiques et du SPR à venir 
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ƴ Activit®s : un p¹le dôemplois non loin dôautres facteurs dôattractivit® 

Une population active touchée par le chômage  

Lô®tude socio-économique des habitants de Saint -Mihiel met en avant le fait quôil y a 22.7% 

de chômage en 2015, contre 19.8% en 2010. En Meuse, le taux de chômage est à 14.2% 

contre 12% en 2010.  

Ainsi, le chômage a augmenté sur la commune au cours des dernières années, et il est 

bien au -dessus de la moyenne départementale.  

Ce phénomène touche essentiellement les jeunes dans la mesure où 34.8% des hommes 

de 15 à 24 ans déclarent être au chômage et 5 4.20% des femmes.  

Les actifs les plus âgés sont également concernés par ce phénomène dans la mesure où 

16.3% des hommes de 55 à 64 ans déclarent être en situation de chômage et 22.50% des 

femmes. Ce chiffre est important à prendre en compte, dans la mesur e où les études ont 

prouv® quôil est dôautant plus difficile de retrouver un emploi que lô©ge est ®lev®. Ainsi, une 

partie dôentre eux vont voir leur retraite °tre d®valoris®e en raison de grandes difficult®s ¨ 

retrouver un emploi.  

Le chômage est alors une  donnée qui met en avant et renforce les chiffres évaluant le 

niveau de vie détaillé précédemment.  

 

 

Le ch¹mage peut sôexpliquer en partie par la disparition de nombreux emplois depuis les 

années 1990 (cf  : cartographie de lôADUAN), car il y a eu notamment la fermeture de 

lôentreprise LOGO (lunettes) en 2000, puis Kotska en 2007. 
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Une offre dôemplois sur la commune qui impacte les migrations 

alternantes  

La ville de Saint -Mihiel constitue une ville -relais ¨ lô®chelle du d®partement. Elle repr®sente 

alors un territoire dôemplois et engendre un bassin dôemploi qui rayonne sur les communes 

rurales autour.  

Ainsi, au sein du territoire il y a 1 766 emplois, contre 1 292 actifs résidant dans la ville . A 

partir de ces deux donn®es, il est possible dô®tablir lôindicateur de concentration dôemploi. 

Il y aurait de ce fait 136.7 emploi pour 100 habitants . Ces emplois sont essentiellement 

présents dans :  

-  Lôadministration publique, lôenseignement, la sant® et lôaction sociale 

(Centre pénitentiaire, gendarmerie, la ville est siège de la Communauté 

de Commune, chef -lieu de Canton, coll¯ge et ®tablissements scolairesé) 

avec 44% des emplois.  

-  Le commerce, transports et services divers (29%)  

-  Lôindustrie (19%).  

 

Toutefois, en comparant ces données avec le taux de chômage (22.7%), il apparaît que 

ces emplois ne couvrent pas les besoins des habitants de Saint -Mihiel, et que la ville de 

Saint -Mihiel cr®® un tr¯s large bassin dôemploi qui rayonne sur de tr¯s nombreux villages 

et bourgs ruraux.  

Ainsi, les habitants actifs à Saint -Mihiel sont 57% à rester dans la commune pour travailler 

et 43% dôentre eux la quitte et r®alisent des migrations pendulaires domicile- travail.  

En étudiant les isochrones sur 15 mn de route  et 30 mn de route il ressort quôil est possible 

de mettre en avant un bassin de vie et dôemplois large autour de St-Mihiel. Toutefois, 

lôisochrone permet ®galement de souligner la proximit® de villes ¨ proximit® qui propose 

dôautres emplois : Commercyé 

 

Indicateur de concentration de lôemploi en 2015 

6%

19%
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29%

44%

Emplois présents dans la commune selon le secteur 
d'activité en 2015

Agriculture
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Construction
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Un tissu économique partagé entre industrie et commerce  

 

Il existe à Saint -Mihiel un tissu économique relativement important pour le grand territoire 

dans la mesure où il y a 1  766 emplois présents.  

 

Une part non négligeable de ces emplois est présente grâce des employeurs importants 

sur la commune  :  

¶ La société HUOT  : spécialisée dans le secteur de la robinetterie avec un effectif 

compris entre 200 et 299 salariés  

¶ le centre de détention de Saint - Mihiel  et son prestataire de services (Sodexo 

justice)  : 180 emplois  

¶ La Gendarmerie mobile à St -Mihiel : 110 emplois  

¶ HAXEL SA  :  une entreprise de vente de matériaux avec un effectif compris entre 

20 et 49 salariés.  

¶ Le Collège à St -Mihiel  : environ 50 emplois  

 

Non loin de la commune, de grandes entreprises ou organismes pourvoyeurs dôemplois 

sont présents :  

o INOSPEC : 170 emplois à Han sur Meuse  

o Laiterie : 240 emplois à Vigneulles  

o SAFRAN : 530 emplois à Commercy  

o Les Madeleines : 130 emploi s à Commercy  

o CMI : 120 emplois à Commercy  

o Bonduelle: 250 emplois à Maizey  

o Serres MARCHAL  : 75 emplois à Maizey  
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Saint -Mihiel constitue une ville -centre pour le grand territoire et le département de la 

Meuse.  

Selon lô®tude men®e par la SCALEN dans le cadre du Projet de Territoire du PETR, il y aurait 

ainsi  sur la zone Saint -Mihiel/Chauvoncourt au moins 80 commerces et artisans.  

Des donn®es communales proposent lôoffre de commerciale suivante pour Saint-Mihiel.  

ü 3 boulangeries  

ü 5 magasins de vêtements  

ü 1 librairie  

ü 2 bijouteries  

ü 3 supermarchés  

ü 3 fleuristes  

ü 2 magasins de chaussures  

ü 2 stations -service  

ü 2 boucheries  

ü 1 magasin dôoptique 

ü 2 épiceries  

ü 1 parfumerie  

ü 1 quincaillerie  

 

La Boucherie Polmard, bien au -delà du bassin de vie de Saint -Mihiel rayonne à travers la 

France et le monde par sa renommée. Elle est présente sur la Place du marché couvert et 

les produits sont issus de lôexploitation pr®sente sur la commune.  

ü é mais certaines rues sont marqu®es par un essoufflement de leur 

attractivité  

Le centre - ville de Saint -Mihiel souffre dans certaines de ses rues, dôune vacance 

structurelle des locaux commerciaux, notamment au niveau de la rue des Carmesé 

Cette vacance nôest pas conjoncturelle dans la mesure o½ il nôy a pas réellement de turn -

over des vitrines, côest donc un ®l®ment dôautant plus marquant pour son centre- ville.  
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Activités, économie et tourisme 

Faiblesses et contraintes Forces et Atouts 

¶ Un chômage élevé : 22.7% 
 

¶ Un niveau de vie peu élevé qui 
impacte les comportements 
dôachats de la ville et le paysage 
urbainé : revenu m®dian de 1 426ú 
par mois 

 

¶ Une offre commerciale en centre-
ville confrontée au phénomène de 
vacance présent dans les villes 
petites et moyenneé : rue des 
Carmesé 

 

¶ Une offre commerciale en centre-
ville essentiellement non-alimentaire 
et de servicesé 

 

¶ Un manque de connexion des 
offres touristiques sur la commune 
et ¨ lô®chelle du grand territoire et 
ainsi in manque de « marketing 
territorial » 

 

¶ Un centre-ville trop souvent mé-
connu ou mal-connu par les 
locaux et/ou territoires voisins 

 

 

¶ Peu/pas dôoffre dôh®bergement 
hôtelière de qualité 

¶ Une offre dôemploi sup®rieure au 
nombre dôactifs de la commune : 136 
emplois pour 100 actifs 

 
Ĕ St-Mihiel génère un bassin dôemploi 

 

¶ Des entreprises pourvoyeuses 
dôemplois ¨ St-Mihiel et à proximité : 
Huot, Bonduelle, SAFRAN, Inospec, 
Gendarmerie Mobile, centre 
p®nitentiaireé 

 

¶ Une densité commerciale qui génère 
une zone de chalandise relativement 
large  

 

Ĕ St-Mihiel génère un bassin de vie et 
de chalandise 

 

¶ Des supermarchés « relais » qui 
compl¯tent lôoffre en centre-ville 

 

¶ Une offre en restaurants et métiers de 
bouche qui rééquilibre « offre de 
centre-ville » et « de périphérie » 

 

¶ Une richesse patrimoniale et 
historique, et un cadre naturel 
attrayant : Côtes de Meuse, Vallée de 
la Meuse 

 

¶ Une diversit® dôoffres touristiques : 
nature, sportives, de mémoire, 
historique et culturel, fluvialeé 

 

¶ Une communication permise par 
lôoffice de tourisme et le PNRL 

Enjeux 

équi doivent °tre intégrés dans le PLU en tenant compte des contextes communaux et 

supracommunaux : 

¶ Le traitement des friches ? 

¶ Lôint®gration des projets inscrits dans le Projet de Territoire du PETR  

¶ La prise en compte des Monuments Historiques et du SPR à venir 

¶ Lôint®gration du projet de Voie Verte 

¶ La prise en compte et lô®tude du projet h¹telier Polmard 

¶ La reconnaissance et le d®veloppement dôh®bergement insolite dans les C¹tes de 
Meuse 
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CONTEXTE URBANISTIQUE  

 

ƴ Les espaces bâtis : morphologie et typicités des p aysages urbains  

Saint -Mihiel constitue une ville de second rang  au niveau du département et du territoire 

®largi gr©ce ¨ son tissu ®conomique, son nombre dôhabitants, ses offres en ®quipements, 

commerces et servicesé autant de crit¯res qui concourent ¨ lôattractivit® dôun territoire. La 

ville se positionne alors comme la ville - centre  dôun bassin de vie  et donc un bassin 

dôemploi, de mobilité  et de chalandise  allant de Sampigny, à Pierrefitte - sur -Aire, en passant 

par Lacroix -sur -Meuse et les communes septentrionales des Côtes de Meuse meusienne.  

 

Le territoire de Saint -Mihiel a toujours été composé de trois entités distinctes : de vastes 

espaces boisés à lôEst sur les C¹tes de Meuse, des terres agricoles qui occupent la partie 

Ouest du territoire et un cîur urbain qui sôest d®velopp® sur la rive est de la Meuse (figure 

ci-dessous).  

 

Ce noyau urbain sôest avec le temps d®velopp® et ®tendu tout dôabord autour de lôexistant, 

puis sur la rive Ouest de la Meuse. Cette extension a permis de créer un ensemble urbain 

en continuité avec les espaces urbanisés de la commune de Chauvoncourt (figure ci -

dessous).  

 

Ainsi, lôorganisation spatiale de la ville est caract®risée par deux ensembles urbains séparés 

par la Meuse  :  

- la ville originelle, ¨ lôEst de la Meuse, 

- lôextension urbaine des ann®es 50/70, ¨ lôOuest de la Meuse. 

 

V Le centre - ville ancien  

 

La ville originelle sôorganise autour de 3 quartiers bien identifi®s :  

- le q uartier des Halles  (la Halle):  

- Diversité des fonctions urbaines  (commerces, activités  ; administration,  

habitat)  

- Densit® du b©ti (alignement et continuit® de constructions sô®levant 

jusquôau R+3, rues étroites )  ;  

- Pr®sence dôun caract¯re historique (monuments) et dôespaces publics. 

 

- le quartier du Bourg  (faubourg)  :  

- Extensions résidentielles du centre -ancien, constitué es de petites ruelles  ;  

- B©ti ancien sô®levant jusquôau R+2 et pr®sence dôun ph®nom¯ne de 

vacance.  

 

- le quartier de lôAbbatiale. 

- Centre administratif et touristique  ;  

- Habitat plus hétérogène et moins ancien.  
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V Les extensions urbaines des années 50/70  

 

Le quartier ç les Avrils è est caract®ris® par de lôhabitat mixte (ensembles pavillonnaires 

et petits collectifs) dans un contexte paysager plus aérer (jardins, espaces verts). Il 

accueille également la majorité des équipements sportifs et scolaires de la ville. On 

retrouve le Collège, le groupe scolaire des Avrils, le COSEC, la piscine, le centre s ocio -

culturelé 

Le quartier « les Quartiers » a été conçu par la Société HLM d e l a Meuse en 65/70. Il se 

compose ainsi dôhabitat collectif, en limite Nord de la ville et lôun de ces immeubles est en 

cours de déconstruction également.  

- Les constructions plus récentes voire modernes  :  

Des quartiers plus récents se sont développés au cours du XXème siècle avec notamment 

le quartier lié à la Gendarmerie Mobile  qui dispose de très nombreux logements, ainsi 

que lôop®ration dôhabitats Bel- Air  qui sôest d®velopp®e ¨ proximit® de lôancienne colonie 

de vacance et qui aujourdôhui, fait lôobjet dô®tudes de r®novation de lôimmeuble collectif en 

b©timent passif et dôun écoquartier  à proximité avec la construction de logements neufs.  

Les extensions très récentes sont rares par rapport aux zones constructibles permises dans 

le PLU de 2007. Les principales constructions neuves se sont faites sur la route en direction 

de Vigneulles -Lès-Hattonchâtel . A d®faut dôune offre en terrains ¨ b©tir de qualit®, les 

constructions se sont majoritairement développées en dehors de la ville. Ainsi, elles ont 

été accueillies au sein de communes rurales, ce qui a favorisé le mitage de ces espaces.  

 

V Les zones industrielles et dôactivit®s 

- Les secteurs dôactivit®s 

Il nôexiste pas ¨ proprement parler de zones dôactivit®s ¨ St-Mihiel. Le tissu économique 

est r®parti sur lôensemble du territoire sous forme dôentreprises industrielles isol®es : 

HUOT, dôactivit® Haxel, de surfaces commerciales, Lidl, Aldi et Carrefouré 

- Le patrimoine milit aire, industriel et les friches  :  

Lôactivit® militaire a profond®ment marqu® le paysage sammiellois. 

Les casernes de Sénarmont sont des bâtiments imposants plus ou moins dégradés en 

entrée de ville. Route de Woinville, les bâtiments sont quasiment tous dé truits. Cependant, 

quelques ruines marquent encore le paysage. Rue de Sénarmont, les bâtiments ont été 

r®habilit®s en partie par lôentreprise Serge.  

Lôautre friche, une friche industrielle, qui marque le paysage urbain, se situe ¨ lôint®rieur 

de lôenveloppe urbaine, celle de lôentreprise Kotska. 

Aujourdôhui, la ville a reconverti une partie de la friche en nouvelle auberge de Jeunesse, 

le long de lôaxe permettant de rejoindre Chauvoncourt.  
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V Les densités  

Selon les quartiers et la nature des logements,  les densités urbaines sont différentes. 

Aujourdôhui, avec la r®glementation de mod®ration des espaces naturels, agricoles et 

forestiers cet ®l®ment est essentiel lors de la requalification dô´lots ou de lôouverture ¨ 

lôurbanisation dôune zone. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

Lotissement à proximité du collège (14,3 

log/ha : 30 log. pour 2,1ha)  

Habitats intermédiaires aux Quartiers  

(26,3 log/ha : 5 log. pour 0,19ha)  

Habitat collectif aux Avrils  

(88 log/ha : 16 log. pour 0,18ha)  

Habitations de ville rue Pershing  

(280 log/ha : env. 120 log. pour 

0,42ha)  
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ƴ Analyse de la consommation des espaces naturels, agricoles et forestiers  

Cette analyse est faite par comparaison avec la photographie aérienne de 2007  et distingue 

les espaces naturels, agricoles et forestiers consommés sur cette période sur le ban 

communal , ainsi que les surfaces reconverties après destruction.  

 

Cons ommation des espaces depuis 2007  

Espaces 

agricoles  
1.15 ha  

52%  

Espaces 

naturels  
0.16 ha  

7%  

Espaces 

forestiers  
0.4 ha  

18%  

Reconstruction 

après 

destruction  dôun 

espace déjà 

artificialisé : 

reconversion  

0.49 ha  

23%  

TOTAL  construit  2.2 ha  100%  

TOTAL 

consommé  en 

10 ans  

1.71 ha  

 

 

Lôanalyse de la consommation dôespaces permet de mettre en exergue le fait que la 

consommation est relativement faible pour une commune de cette taille dans la mesure 

où seul 1.71 ha ont été consommés depuis 2007.  

 

23% de la surface construite concerne des secteurs de reconversion comme la cons truction 

du FAS, de la cr¯che intercommunale ou dôhabitats interm®diaires. 

 

La commune et les équipements communaux sont donc en majorité pensés par la 

reconversion de sites, comme le souligne le projet tr¯s r®cent dôAuberge de Jeunesse. 

La moitié des bâtiments construits sont des équipements à vocation collective.  

 

 Type dôoccupation des sols induits par 

la consommation dôespaces depuis 

2007  

A vocation résidentielle  1.1 ha  

A vocation dôactivit®s 1.1 ha  

A vocation dô®quipements publics 0 ha  
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Ainsi, parmi lôinventaire des zones 1AU du PLU approuv® en 2007, tr¯s peu de construction 

ont été réalisées  :  

On retrouve la zone 1AU dans le P LU de 2007 en huit endroits du territoire :  

¶ au lieu-dit « Morvaux », 

¶ au lieu-dit « Derrière les Capucins », 

¶ rue Porte à Metz, 

¶ au lieu-dit « Derrière Versel », 

¶ au lieu-dit « la Tourotte », 

¶ au lieu-dit « la Fontaine Rouge », 

¶ au lieu-dit « le Saussy », 

¶ au lieu-dit « Cugnot-Mathieu ». 

 

La consommation dôespaces sur le SAMMIELLOIS en général , est restée relativement faible. 

Lôun des enjeux de cette r®vision et de retravailler sur les espaces pr®c®demment ouverts 

¨ lôurbanisation et qui nôon pas ®t® construits en lôespace de 10 ans. 

 

Ce sont finalement des espaces au co ntact de lôenveloppe urbaine qui ont été privilégié s,  

lorsquôon observe la cartographie de la consommation des espaces depuis 2007. 

 

 

Consommation des espaces  

Forces et Atouts  Faiblesses et contraintes  

 

¶ Une faible consommation dôespaces 
naturels, agricoles et forestiers depuis 
2007 : 1.7ha. 

 

¶ 23% des projets nouveaux sur la 
commune ont été réalisés grâce à de la 
reconversion de sites et/ou de friches.  

 

¶ Un projet urbain inscrit dans le PLU de 
2007 qui sôest tr¯s peu concr®tis® et qui 
est tr¯s consommateur dôespaces. 

Enjeux  

¶ Prendre en compte les obligations de mod®ration de la consommation dôespaces. 

¶ R®aliser un dossier permettant la d®rogation ¨ lôobligation ç dôurbanisation limit®e » en 
lôabsence dôun SCoT. 

¶ Prendre en compte les servitudes, contraintes et documents supra-communaux. 

¶ Tenir compte des projets et dynamiques urbaines des territoires voisins même sans document 
dôurbanisme ¨ lô®chelle communautaire. 
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ƴ Potentialité foncière et densification  

M®thode mise en îuvre :  

- Concernant  les logements vacants,  lôINSEE, mais ®galement DGFIP a publi® des 

chiffres. Ils sont de 517 selon la DGFIP et de 470 en 2015 selon lôINSEE. Lô®tude 

men®e par la D®partement a permis de mettre en avant quôau regard des 4 critères 

définis (Cf.  : ZOOM : Une vacance importante en centre -ville identifiée par le 

Conseil Départemental de la Meuse ), 110 logements  semblent présenter  un 

intérêt pouvant favoriser leur remise sur le marché, dont 22 ont un fort potentiel.  

- Concernant  les dents creuses,  un recensement de terrain a été effectué par le 

bureau dô®tudes :  

- LôEco- quartier Bel - Air  en cours de r®flexion devrait permettre dôaccueillir environ 

11 logements  dans lôactuel zone UB du PLU de 2007. Une deuxi¯me tranche situ®e 

en zone A a dans lôactuel PLU est ¨ lô®tude. 

 

Enfin, chaque propriétaire va être interrogé sur ses ambitions concernant son (ses) terrain 

(s). Côest sur cette base que la r®tention fonci¯re a ®t® ®valu®e. 

 

  Nombre  
Surface 

(ha)  

Dents creuses  
25 dents creuses  

Ĕ 12 dents creuses*  

Env.1.6 ha  

Logements vacants  

110 à remobiliser sur les 517 

logements vacants (selon lô®tude 

menée par le CD55)  

  

Eco - quartier Bel -Air  11 logements potentiels    

Déconstruction 

reconstruction  
9 logements potentiels   

Ancienne usine à gaz  
Incertain  : 9 logements 

potentiels  
 

TOTAL  151 logements   

 

*Le taux de rétention estimé à 50% en attendant le retour des propriétaires (un courrier 

leur sera envoyé).  

Ainsi, le v®ritable potentiel dôaccueil de nouveaux habitants au sein de la trame b©tie 

existante est dôenviron 151 logements.  

Avec 1.9 personnes par ménage à Saint -Mihiel en moyenne en 2015 (INSEE), la projection 

sur 10 ans pourrait estimer un desserremen t ¨ 1.8 pers/m®nage sachant que lô®co-quartier 

propose une réponse en logements sénior et de taille plus petite.  

Ainsi, avant m°me dôenvisager une ®volution d®mographique, le desserrement des 

ménages induit nécessaire un besoin de logements nouveaux en rai son par exemple  :  

- de s®paration au sein dôun m®nage 

- dôenfants devenant adultesé 
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Il est possible d®j¨ dôestimer ce besoin à 122 logements, sans travailler sur un 

objectif dôaccueil de nouveaux habitants. 

 

  Gain de 

population 

projeté 

dans le 

PADD  

Population 2015  Détail  

 

Objectif démographique 

communal  

 

4 300  

 

4  186  

 

+114 

habitants  

  

Nombre de personnes par 

ménage (en 2015)  

1,9    

  

 

Desserrement projeté (2030)  1,8  Hypothèse  

Besoin en logements lié au 

desserrement des ménages 

(renouvellement de la 

population)  

 

122 

logements  

 

Besoin de 

production 

logements total 

au titre du PLU  

 

 

186  

logements  
Besoin en logements lié à 

l'accueil de nouvelles 

populations (ambition 

démographique)  

64  
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CONTEXTE AGRICOLE  ET FORESTIER  

 

Dans le cadre de la révision du PLU de la commune de SAINT-MIHIEL. La commune a décidé de 

réaliser un diagnostic agricole sur son territoire. 

Les espaces agricoles sont composés à la fois de terres labourées : cultures céréalières, colza... et de 

surfaces toujours en herbe : prairies et pâturages. Ces espaces en herbes possèdent un intérêt 

®cologique puisquôils peuvent constituer des espaces dôhabitat et de reproduction pour certaines 

espèces animales. 

Ces espaces voués à l'agriculture sont parfois entrecoupés par plusieurs éléments anthropiques, 

infrastructures de transport : lignes ®lectriques, RD, chemins ruraux, é 

Dans le même temps ces chemins facilitent lôaccessibilit® des engins agricoles.  

Malgré la présence relativement limitée de haies, ces derni¯res nôont pas dôimpact sur lôaccessibilit® 

des parcelles agricoles.  

 

La représentation des exploitations 

 

Les exploitations recensées utilisent 35 unités bâtiments sur la commune. La disparité entre les 

exploitations est directement liée à la taille des exploitations et à l'activité très agricole de certaines et 

de loisirs pour d'autres. Les effectifs varient de 1 unité bâtiment pour la plus petite à 10 unités bâtiment 

pour lôexploitation la plus importante.  

 

Pour l'exploitation des volailles sammielloises, les bâtiments présents dans les milieux forestiers ont été 

indiqu®s par lôexploitant mais non identifi®. De m°me, les b©timents de la Marsoupe et de St Christophe 

ont ®t® identifi®s ¨ dire dôexpert faute dôavoir pu ®tablir un contact avec les propri®taires des sites. 

 

Concernant la pisciculture, il sôagit de la SARL Diffalor (soci®t® de diffusion lorraine en aquaculture). 

Elle pratique lôaquaculture en eau douce, elle serait gérée par Monsieur Henry WILHEIM. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

La nature des bâtiments 

 

Le tableau ci-dessous pr®sente la r®partition des b©timents selon leur nature dôutilisation. 

Sur 35 unités, on dénombre 18 unités bâtiments relevant dôune r®glementation sanitaire. 

Il faut compter dans ces effectifs les bâtiments de la Marsoupe et de St Christophe qui relèvent du 

règlement sanitaire départemental (élevage ou pension pour équidés). 

La pisciculture, selon la DDCSPP (inspection vétérinaire) rel¯ve dôune autre r®glementation sanitaire 

(moins de 20T de production par an). 
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La localisation des bâtiments 

 

Sur 35 b©timents recens®s, 18 sont ¨ lôext®rieur, un au Sud ¨ lôint®rieur de la ville. 

Cependant, 15 sont classés en périphérie ce qui nécessite une attention particulière dans la réflexion 

du zonage. 

Concernant la Marsoupe et St Christophe, les b©timents sont tous ¨ lôext®rieur du village. 

Cette localisation constitue un avantage vis-à-vis des règles sanitaires et du voisinage. 

Cependant, au regard de lôactivit® agricole et des milieux naturels, il faut r®fl®chir sur un zonage 

particulier sur ces secteurs. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Le statut sanitaire des bâtiments 

 

Sur 35 unités bâtiments, 19 sont sans statut, 3 sont en ICPE dont la société de volailles sammielloises 

qui poss¯de aussi des b©timents avicoles dans lôespace forestier qui ont ®t® indiqu®s mais non 

identifiés. 

La pisciculture ne relève pas des ICPE. Cependant, un cercle de 50 m autour des bassins a été dessiné. 

Il faudra intégrer cet aspect sanitaire dans la mesure du possible. 
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Croisement entre le statut et la localisation des bâtiments.  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Lôagriculture ¨ SAINT-MIHIEL en 2010 Source : agreste 
1988 2000 2010 

Exploitations agricoles 11 11 9 

Nombre total d'actif sur les exploitations (en UTA) 15 13 14 

Superficie agricole utilisée (SAU) des exploitations (ha) 492 435 455 

Nombre d'UGB (unité gros bétail) 611 1244 865 

Terres labourables (ha) 377 375 359 
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CONTEXTE ENVIRONNEMENTAL  

 

ƴ Milieux remarquables  

ZNIEFF  

 

La commune de SAINT-MIHIEL intègre 5 ZNIEFF de type I et 2 ZNIEFF de type II réparties sur 

lôensemble du territoire. 

 

 
 

Ē ZNIEFF de type I  :  

¶  Camps des Romains ï C¹tes dôAilly ¨ Han- sur -Meuse sur une superficie de 1,3 

hectare . 

¶ Gites à chiroptères de Saint -Mihiel qui occupe une surface dôenviron 1184,9 

hectares .  

¶ Gites à chiroptères de Varneville et Bruxière - sous - les-Cotes sur environ 2 hectares . 

¶ Val de Marsoupe à Saint -Mihiel qui concerne 184,4 hectares . 

¶ Vallons en for°t domaniale dôApremont ¨ Apremont- la-Forêt environ sur une 

superficie 17,7 hectares . 

 

Ē ZNIEFF de type II :  

¶ Vallée de la Meuse sur 1,6 hectare . 

¶ Zones humides et forêt de la Woëvre qui concerne environ 2 hectares . 
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Natura 2000  

 

La commune de Saint -Mihiel est directement concernée par deux sites Natura 2000 

(Carte ci -après)  :  

¶ FR4100166 Natura 2000 ZSC Directive Habitats «  Hauts de Meuse  ».  La ZSC 

compte 8 habitats dôint®r°t communautaire avec notamment des pelouses sèches 

semi naturelles, des éboulis médio -européens, des grottes, des hêtraies  éElle abrite 

®galement 16 esp¯ces dôint®r°t communautaire (6 invert®br®s, 2 poissons, 2 

amphibiens et 6 mammifères). Le site Natura 200 0 DH ç Hauts de Meuse è, sô®tend 

sur une superficie de 846 hectares dont 79 hectares sur le territoire communal soit 

9,34% du site. Le site est réparti en trois parties, la première englobe un fond de 

vallon au Nord du ruisseau de Marsoupe, le deuxième con cerne la grotte sainte 

Lucie et la troisième une zone au Sud -Ouest du territoire.  

¶ FR4112008 Natura 2000 ZSP Directive Oiseaux «  Vallée de la Meuse  ».  Le 

site compte 54 esp¯ces dôint®r°t communautaire dont 16 esp¯ces r®sidentes 

comme la Pie grièche écorcheur, le Grèbe castagneux, le Grèbe huppé ou le Grand 

cormoran. Ce site est bas® sur le p®rim¯tre dôune zone importante pour la 

conservation des oiseaux  (ZICO Vallée de la Meuse). Le site Natura 2000 DO « 

Vallée de la Meuse » à une superficie de 13562 hectares dont 165 hectares se 

trouvent sur le territoire communal soit 1,22% du site. Le site est réparti en deux 

secteurs tout deux proches de la Meuse.  

 

 

Zone Natura 2000 sur le territoire de Saint - Mihiel (Biotope)  
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Quatre sites Natura 2000 directive Habitats et deux sites directive Oiseaux se trouvent 

également dans un périmètre de 10 km autour du territoire communal  (carte ci -après) :  

 

-  Directive Habitats et Oiseaux «  Forêt humide de la Reine et Catena de Rangeval  ».  

-  Directive Habitats et Oiseaux «  Lac de Madine et étangs de Pannes  ».  

-  Directive Habitats « La Meuse et ses annexes hydrauliques ».  

-  Directive Habitats «  Pelouses et vallons for estiers de Chauvoncourt  ».  

 

 
Zone Natura 2000 sur un périmètre de 10 km autour du territoire de Saint -

Mihiel (Biotope)  

 

Le PLU est soumis à évaluation des incidences au titre de Natura 2000. Il devra justifier 

que sa mise en îuvre ne sera pas de nature à porter atteinte aux objectifs de conservation 

des espèces et habitats.  
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ENS  

 

La commune de SAINT -MIHIEL intègre 7 ENS  :  

 

La commune compte 7 espaces naturels sensibles, 5 ENS surfaciques et 2 linéaires (voir 

carte ci -après)  :  

¶ La vallée de la Marsoupe (1) qui recouvre 9,9 hectares du territoire communal . 

¶ Les anciennes carrières souterraines (2) qui englobent une surface de 1,8 hectares . 

¶ Les «  Dames de Meuse  », roches coralliennes (3) qui occupent une surface de 11 

hectares . 

¶ Le Camps des Romains -C¹tes dôAilly (4) dont 40,2 hectares se trouve sur le 

territoire communal .  

¶ Les prairies mosanes près de Han -sur -Meuse (5) 20,5 hectares . 

¶ Le fleuve de la Meuse (6) qui traverse le territoire sur 5,2 km . 

¶ Le ruisseau de Marsoupe  et ses affluents (7) qui recoupe le territoire sur 7,2 km . 

 

 
Localisation des ENS présents sur le territoire de Saint-Mihiel (Biotope) 

Le classement en ENS ne permet pas de "soustraire à l'urbanisation". Si aucun projet de 

préservation n'est lancé (acqui sition foncière et/ou bail avec une association de protection 

de la nature), ces sites restent des inventaires au même titre que les ZNIEFF.  

A noter que la politique du Conseil Départemental de la Moselle en matière d'Espaces 

Naturels Sensibles ne consiste  pas à acquérir des sites mais plutôt à aider les collectivités 

volontaires à devenir propriétaire des sites, puis à les gérer et à les valoriser.  
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Arrêté Préfectoral de Protection de Biotope (APPB)  

 

L'Arrêté Préfectoral de Protection de Biotope (APPB) est pris par le préfet en application de 

lôarticle R 411-15 du code de lôenvironnement. Lôobjectif est de tendre ç ¨ favoriser la 

conservation de biotopes n®cessaires ¨ lôalimentation, ¨ la reproduction, au repos ou ¨ la 

survie de ces espèces". Il i nterdit ou réglemente les activités pour protéger le milieu 

abritant le biotope. Il fait lôobjet dôune publicit® l®gale et est consultable en pr®fecture et 

en mairie. Les mesures de protection imposées sont définies dans chacun des décrets 

préfectoraux les  instituant.  

 

Sur le territoire communal, un site est concerné par un arrêté émis le 8 juillet 1994 qui 

vise à la protection de la grotte sainte Lucie, identifiée comme un site - refuge de chauves -

souris. Cet arr°t® permet notamment dôinterdire lôentr®e de la grotte durant la période 

dôhivernage des chiropt¯res du 1er  octobre au 30 avril (carte ci -dessous).  

 

 
Localisation des AP PB sur le territoire de Saint - Mihiel (Biotope)  
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Zones humides  

 

Une zone humide est un ç terrain, exploit® ou non, habituellement inond® ou gorg® dôeau 

douce [é] de fa­on permanente ou temporaire. La v®g®tation, quand elle existe, y est 

domin®e par des plantes hygrophiles pendant au moins une partie de lôann®e è (Art. L.211 -

1 du Code de lôenvironnement). Cette d®finition met en avant trois crit¯res importants 

sens®s caract®riser les zones humides : la pr®sence dôeau de fa­on permanente ou 

temporaire (inondations ponctuelles), lôhydromorphie des sols côest ¨ dire sa capacité à 

retenir lôeau, une formation v®g®tale caract®ristique de type hygrophile (joncs, carexé).  

Les zones humides sont aujourdôhui reconnues comme des milieux particuli¯rement 

importants à maintenir et à restaurer en raison des fonctions favorables qu'elles assurent 

(rétention des eaux, piégeage de sédiments et épuration des eaux, réservoirs de 

biodiversit®). Elles sont ainsi prot®g®es par la Loi sur lôEau et les Milieux Aquatiques (LEMA, 

2006), et font l'objet d'inventaires de plus en plu s précis .  

 

Zones humides remarquables présentes sur la commune de Saint - Mihiel 

(Biotope)  

Le territoire communal compte quatre zones humides remarquables recensés au SDAGE 

Rhin -Meuse (carte ci -dessus) :  

¶ La vallée de la Marsoupe (1), divisé en plusieurs par ties dans les espaces boisés à 

proximit® du ruisseau de Marsoupe. Lôensemble des zones humides repr®sente une 

surface dôenviron 10 hectares. 

¶ Les prairies mosanes près de Han -sur -Meuse (2) localisé au Sud -Ouest du territoire 

sur une surface dôenviron 20,5 hectares.  

Deux plaines alluviales une première, liées  :  

¶ Au ruisseau de Marsoupe et ses affluents (3) qui court sur une distance de 7,2 km 

sur le territoire.  

¶ À la Meuse de Commercy à Verdun (4) dont le tronçon qui recoupe le territoire fait 

5,2 km, et une s econde,  

Leur protection est une des enjeux du SDAGE Rhin -Meuse avec lequel le PLU se doit dô°tre 

compatible.  Aucun inventaire des zones humides ordinaires nôexiste sur le territoire mais 

cela ne veut pas dire quôil nôy en a pas.  
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ƴ Trame verte et bleue  

 

Le SRCE  

 

Dans le cadre de son Schéma Régional de Cohérence Ecologique (SRCE), la région et la 

DREAL Lorraine ont réalisé la Trame Verte et Bleue. La cartographie du SRCE a été établie 

¨ lô®chelle du 100 000¯me, ®chelle cartographique pertinente pour définir des enjeux 

régionaux. Elle identifie les continuités écologiques (réservoirs de biodiversité et corridors 

®cologiques) ¨ pr®server ou remettre en bon ®tat, quôelles soient terrestres (trame verte) 

ou aquatiques et humides (trame bleue).  

 

Les réserv oirs de biodiversité sont les espaces de biodiversité remarquables (ZNIEFF de 

type 1, ZNIEFF de type 2, Site Natura 2000, sites du CENL, ENS, RNN) et correspondent 

aux zones en vert foncé sur la carte ci -après.  

 

Les corridors écologiques identifiés à une l argeur de 1 km représentent de grands principes 

de connexion entre les r®servoirs de biodiversit® et ils devront °tre affin®s ¨ lô®chelle locale.  

Cette Trame nôa pas une port®e r®glementaire mais repr®sente un outil dôaide ¨ la d®cision 

pour les acteurs l ocaux dans le cadre de la déclinaison locale. Les zones de forte 

perm®abilit® peuvent faciliter le travail dôidentification des continuit®s ®cologiques plus 

locales. Elle doit dont être prise en compte dans le PLU.  

 

Sur le territoire communal, deux corrido rs/réservoirs aquatiques liés au cours de la Meuse 

et du ruisseau de Marsoupe ont ®t® identifi®s. Des obstacles ¨ lô®coulement ont ®t® 

r®pertori®s sur ce dernier. Les espaces bois®s ¨ lôEst du territoire sont quant ¨ eux inclus 

dans un réservoir de biodive rsité surfacique.et traversés par un corridor de milieux 

forestiers (carte ci -après).  

 

 

Extrait de la TVB du SRCE (Diagnostic)  
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La Trame Verte et Bleue ¨ lô®chelle communale 

 

 

Fonctionnement écologique de Saint - Mihiel (Biotope)  

 

Lôensemble bois® qui occupe la partie Est constituent un réservoir forestiers important sur 

la commune. La préservation de ces milieux boisés permet le maintien de la continuité 

forestière régionale sur le territoire.  

 

Les continuités et réservoirs aquatiques présents sont étr oitement lié à la présence du 

fleuve de la Meuse et du ruisseau de Marsoupe.  

 

Enfin les milieux ouverts et agricoles sont présents sur la commune mais subissent une 

pression importante face ¨ lôextension urbaine qui a d®grad® la continuit® de milieux 

ouve rts régional. Ces milieux ouverts sont composés principalement de zones agricoles, 

les éléments structurants bordent les zones urbanisées, et les étendues perméables 

sôins¯rent sur la plaine alluviale en limite avec les espaces bois®s. Une trame thermophile 

discontinue est également présente sur la commune.  

 

Lôensemble de ces ®l®ments permet dô®tablir un fonctionnement ®cologique communale 

(voir carte ci -dessus ).  
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ƴ Contexte environnemental  : synthèse  

 

Faiblesses et contraintes  Forces et Atouts  

-  Fragilisation des continuités 

agricoles.  

-  Obstacle ¨ lô®coulement sur le 

ruisseau de Marsoupe.  

-  De nombreux zonages 

r®glementaires et dôinventaire qui 

recouvrent le territoire .  

-  Commune signataire du PNR 

Lorraine . 

-  Richesse écologique importante, 

pr®sences dôhabitats et dôesp¯ces 

dôint®r°t communautaire ainsi que de 

zones humides remarquables . 

-  Compris dans un réservoir régional 

de biodiversité .  

Enjeux  

équi doivent °tre int®gr®s dans le PLU en tenant compte de contextes 

communaux et supracommunaux :  

-  Préserver et valoriser les milieux naturels remarquables identifiés par des zonages 

appropriés.  

-  Favoriser un développement urbain en cohérence avec la protec tion de la 

biodiversité.  

-  Préserver et restaurer les continuités écologiques du territoire.  
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2 -  LôAMBITION COMMUNALE DU PROJET DE 

DEVELOPPEMENT  

 

LôAMBITION DE DEPART  :  REVISER LE PLAN LOCAL D ôURBANISME  

 

La procédure lancée depuis décembre 2016 a pour but de moderniser en profondeur 

lôancien document dôurbanisme de la commune. En effet, le PLU, qui date de 2007, 

nécessite une importante remise en question afin de le transformer en prenant en compte 

les évolutions législatives et réglementaires actuelles, ta nt locales que nationales.  

Cette d®marche a ®galement pour mission de permettre ¨ la commune la d®finition dôun 

projet global de développement de son territoire, en tenant compte des besoins diversifiés 

en termes dôhabitat, de la n®cessaire prise en compte du lien entre urbanisme et mobilités, 

et en veillant tout particulièrement à la bonne insertion de ces thématiques et du projet 

communal dans le site et lôenvironnement imm®diat. Cette action doit ®galement permettre 

de traduire les nouvelles orient ations et projets dôam®nagement ¨ travers un urbanisme 

cohérent et de long terme.  

Cette révision du PLU permet de répondre à plusieurs objectifs :  

-  r®fl®chir ¨ un nouveau projet de d®veloppement et dôam®nagement du territoire 

communal pertinent, dimensionné  ¨ la fois dans lôespace et dans le temps ;  

-  intégrer la préservation du patrimoine environnemental et paysager présent sur le 

territoire communal,  

-  aménager la rédaction du règlement, notamment par rapport à la prise en compte 

des dispositions du Grenelle d e lôEnvironnement, 

-  prendre en consid®ration le SDAGE, le SRADDET et lôensemble des documents de 

portée juridique supérieure aux PLU,  

-  réfléchir  aux opportunités de développement futur de la commune avec 

lôidentification des zones ¨ urbaniser. 
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UNE VOLONTE AFFIRMEE DE CONSTRUIRE UN PROJET AMBITIEUX ET VERTUEUX  

 

Forte des objectifs et éléments de contextualisation que fournissent les cadres des 

diff®rents documents et normes de port®e sup®rieure au Plan Local dôUrbanisme, la 

commune de SAINT -MIHIEL a souhaité affirmer ses ambitions de développement au 

travers de plusieurs grands principes ayant guidé la réflexion communale  :  

 

Orientation 1  : MAINTE NIR LA POPULATION ACTUELLE, PUIS 

LôACCROITRE GRACE AUX PROJETS DE REDYNAMISATION DE LA VILLE. 

Ce principe recouvre trois notions complémentaires  :  

- le développement de la commune et sa cohérence tant vis -à-vis des espaces 

agricoles et humides que de la tra me urbaine préexistante.  

- la densification des espaces peu denses notamment dans les zones résidentielles et 

de collectifs et  

- la mutabilit® de secteurs dôactivit®s en secteurs dôhabitations. 

Dans le cadre de son développement urbain, la commune a ainsi défini, outre la prise en 

compte de r®sorption de la vacance, de mobilisation dôespaces en friches ou en cours de 

d®molition, ou deux zones ¨ urbaniser pour permettre dôatteindre lôobjectif de production 

de logements fixé.  

En ce sens, deux zones AU (à urbaniser) ont été esquissées pour répondre à ce besoin, et 

sôinscrivent dans un objectif de sobri®t® ®nerg®tique (distance au centre bourg et 

construction bioclimatique).  

 

Orientation 2  : AMELIORE R LE CADRE DE VIE DES HABITANTS ET 

VALORISER LES ATOUTS DU TERRITOIRE COMMUNAL  

La commune de SAINT -MIHIEL a souhait® affirmer lôimportance dôam®liorer le cadre de vie 

des habitants gr©ce notamment ¨ une r®appropriation de lôespace urbain par les 

sammielloi s en favorisant  :  

¶ La rénovation de son patrimoine et mettre en avant les atouts patrimoniaux et 

historiques de la commune  ;  

¶ Les espaces de convivialité et de respiration dans les zones densément peuplées.  

 

Orientation 3  : ASSEOIR LE POSITIONNEMENT DE SAINT -MIHIEL COMME 

VILLE -CENTRE EN FAVORISANT LES FLUX  

Le PLU pr®voit dôaffirmer un d®veloppement urbain en coh®rence avec le positionnement 

de la commune dans lôarmature d®partementale gr©ce ¨ la r®novation dô®quipements 

publics dôinter°t supra -communal.  

La commune souhaite ainsi assurer une sécurisation de la traversée de la commune ainsi 

quôun maintien des cheminements pi®tons et de randonn®e. 

En termes de déplacements doux, la commune souhaite accompagner les projets 

communautaires ou s upracommunautaires pouvant être amenés à voir le jour dans la 

d®cennie ¨ venir (aire de covoiturage, transport ¨ la demande, é). 
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Orientation 4  : VALORISER LES ATOUTS ECONOMIQUES ET 

TOURISTIQUES DU TERRITOIRE  

Le positionnement de la commune de SAINT -MIHIEL dans lôarmature territoriale du 

D®partement tient ®galement par la pr®sence dôun tissu ®conomique important. La 

commune souhaite donc le maintenir et le développer.  

Le projet de la commune met donc en avant le savoir - faire  local en permettant la 

diversif ication des artisans  et des agriculteurs.  

Le tourisme est un point essentiel dans les perspectives de développement économique de 

la commune. Un soin particulier a été apporté à la valorisation du patrimoine. En outre, les 

possibilit®s dôh®bergement au sein de la commune seront diversifiées avec une 

augmentation de lôoffre pour des types de populations diverses. 

 

Orientation 5  : PRESERVER ET VALORISER LôENVIRONNEMENT ET LES 

PAYSAGES.  

Dans le respect des engagements nationaux pour lôenvironnement, notamment portés par 

les lois Grenelle I et II, la commune de SAINT -MIHIEL a souhaité préserver sa trame verte 

et bleue aussi bien dans les espaces agricoles et forestiers que dans lôespace urbain. 

La commune souhaite également modérer la consommation des espaces n aturels et 

agricoles en favorisant la reconversion et/ou la requalification de secteurs urbanisés. Une 

consommation raisonn®e de lôordre de 4ha est alors privil®gi®e. 

Le choix de ces espaces, principalement agricoles et en continuité de la trame urbaine et  

éloignés des sites à enjeux environnementaux forts, réduit de manière significative leurs 

impacts. La compacité  et la densification de lôespace b©ti sont alors les principes de base 

retenus par la commune dans son projet urbain.  

 

Orientation 6  : LIMITER LES IMPACTS SUR LôENVIRONNEMENT ET 

SôINSCRIRE DANS LôERE DU NUMERIQUE ET DE LA SOBRIETE 

ENERGETIQUE.  

La commune a fait le choix de sôinscrire dans une d®marche de r®duction de consommation 

énergétique. Cela recouvre trois notions co mplémentaires  :  

¶ La neutralit® voire la production dô®nergie locale en sôinscrivant dans la d®marche 

TEPCV 

¶ La mise en place dôun urbanisme tourn® vers le bioclimatisme 

¶ Lôadaptation aux nouveaux usages tels que la mise en place de la fibre optique. 
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